CGRA : Texte voix off+ mots encadré = mots clé.
1) Le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est la principale instance d’asile en Belgique. Il est dirigé par un commissaire général et deux adjoints qui travaillent en toute indépendance.
2) 400 agents ont pour mission d’accorder une protection aux étrangers qui éprouvent une crainte fondée de persécution du fait de leur  race, leur religion, leur nationalité, leur appartenance à un groupe social ou leurs opinions politiques. 
3) Examen individuel Chaque demande d’asile est examinée d’une manière individuelle par des agents de niveau universitaire, tous spécialisés dans une région géographique. 

4) Ils auditionnent les candidats réfugiés sur les motifs de leur fuite et évaluent leur récit à la lumière des informations récoltées par le Centre de recherche. Leur proposition de décision est supervisée par un autre agent, avant d’être soumise à la signature d’un des commissaires. 
5) Le Centre de recherche dispose de + de100.000 documents sur les pays d’origine. Tous ces documents sont rassemblés dans une bibliothèque virtuelle, une base de données électronique, baptisée Glo.be. Une trentaine de chercheurs récolte ces informations et suit l’actualité des pays d’origine des candidats réfugiés. Les chercheurs effectuent également des missions sur place. 

6) Grâce à la grande qualité du travail de ses agents, le CGRA est une organisation ouverte, indépendante et qui prend de nombreuses décisions importantes en  connaissance de cause. 

